
Séance publique du 23 février 2004

Délibération n° 2004-1669

commission principale : déplacements et urbanisme

commune (s) : Lyon 6°

objet : Conception, fourniture et pose des sièges de la salle 3000 - Lancement de la consultation par
voie d'appel d'offres restreint sur performances

service : Direction générale - Direction des grands projets

Le Conseil,

Vu le rapport du 4 février 2004, par lequel monsieur le président expose ce qui suit :

L'opération globale du palais des congrès à la Cité internationale consiste en la réalisation d'une salle
de 3 000 places et de surfaces annexes (commissions, administration, etc.), d'un volume d'exposition en
prolongement du forum de l'actuel palais des congrès et d'un parc de stationnement de trois niveaux.

Le permis de construire a été délivré le 18 novembre 2002, un permis modificatif est en cours
d'instruction.

Les 18 mars et 26 avril 2002, le conseil de Communauté a approuvé le coût prévisionnel du projet et
individualisé l'autorisation de programme correspondant à l'opération.

La maîtrise d'œuvre de ces travaux est assurée par le groupement Renzo Piano-Michel Corajoud.

L'amphithéâtre de la salle 3000 présente de nombreuses particularités  :

- par ses gradins circulaires à 180°,
- par sa large scène et ses foyers latéraux regroupés avec la salle elle-même sous forme d'un volume unique,
- par ses accès directs de plain-pied sur la place publique.

Le parti retenu par le maître d'œuvre est de tirer profit au maximum de ces potentialités au niveau de la
conception des sièges, ceci afin d'assurer le maximum de convivialité pour les spectateurs.

Un lien très étroit existe donc entre cette géométrie particulière de la salle et le choix final des sièges.

Le choix du siège est fondamental puisqu'il doit donner un sentiment de continuité des assises et des
dossiers, une impression de banquette continue, tout en assurant le confort d'un siège indépendant.

Ce paradoxe doit être résolu avec un fabricant de grande qualité qui comprenne l'enjeu du projet et
mette des moyens importants que ce soit au niveau des études ou ensuite de la réalisation.

L'optimisation des coûts sera recherchée pour la mise en place de ces sièges mais aussi pour leur
maintenance en cours d'exploitation.

Il semble donc essentiel d'imposer clairement les contraintes morphologiques et techniques, de
remettre aux candidats retenus un programme détaillé fonctionnel sur les performances à atteindre en terme de
dimensions, de solidité et de confort.

Le présent rapport a pour objet le lancement d'une consultation par voie d'appel d'offres restreint sur
performances, conformément aux articles 24, 33, 36, 39, 40, 61 à 65 et 68 du code des marchés publics, pour
l'attribution du marché relatif à la conception, la fourniture et la pose de 3 000 sièges en vue de leur intégration
dans l'architecture de l'amphithéâtre de l'extension du palais des congrès à la Cité internationale.
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Le nombre de candidats admis à présenter une offre serait de cinq minimum et maximum.

La commission d'appel d'offres restreint sur performances serait composée des personnes suivantes,
conformément à l'article 24 du code des marchés publics  :

- membres élus  :

. monsieur le président de la communauté urbaine de Lyon, représenté par monsieur le vice-président chargé des
marchés publics, président de la commission permanente d'appel d'offres,
. les cinq membres élus de la commission permanente d'appel d'offres de la communauté urbaine de Lyon ou
leurs suppléants,

- personnalités désignées par arrêté par la personne responsable du marché :

. monsieur Serge Dorny, directeur de l'opéra de Lyon,

. monsieur William Vassal, architecte,

. monsieur Pier Luigi Copat, aménageur d'intérieur,

. monsieur Olivier Doizy, maquettiste.

Les membres libéraux de la commission seraient indemnisés sur la base des dispositions de la
délibération n° 2002-0802 en date du 23 septembre 2002.

Les candidats dont l'offre aura été jugée conforme aux critères de jugement des offres se verraient
allouer une prime de 6 000 € HT, soit 7 116 € TTC ;

Vu ledit dossier de consultation des entrepreneurs  ;

Vu les articles  24, 33, 36, 39, 40, 61 à 65 et 68 du code des marchés publics  ;

Vu ses délibérations en date des 18 mai 2001, 18 mars et 26 avril 2002 et celle n° 2002-0802 en date
du 23 septembre 2002 ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ;

DELIBERE

1° - approuve :

a) - le dossier de consultation des entrepreneurs,

b) - le lancement de la procédure pour l'attribution d'un marché par voie d'appel d'offres restreint sur
performances, conformément aux articles 24, 33, 36, 39, 40, 61 à 65 et 68 du code des marchés publics,

c) - la composition de la commission d'appel d'offres restreint sur performances telle qu'énoncée ci-
dessus en conformité avec l'article 24 du code des marchés publics,

d) - l'indemnisation des membres libéraux de la commission sur la base des dispositions de la
délibération n° 2002-0802 en date du 23 septembre 2002.

2° - La dépense correspondante sera imputée sur l'autorisation de programme individualisée les 18 mars et
26 avril 2002 pour la somme globale de 149,85 M € TTC en dépenses et 11,81 M € TTC en recettes -
opération 0539 - compte 231 310 - fonction 0824.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


